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contact@bussy-saint-martin.com

Monsieur le Député,
Monsieur Le Commissaire de Lagny-sur-Marne,
Monsieur le Président de la Communauté 
d’agglomération Marne et Gondoire,
Mesdames, Messieurs les élus, chers collègues,
Mesdames, Messieurs, Chers habitants

Nous sommes toujours heureux de nous retrouver 
en famille pendant les fêtes de fin d’année. 
Ce soir, j’ai le même plaisir à vous accueillir dans 
notre salle des fêtes pour ce traditionnel rendez-
vous. Je vous remercie d’avoir accepté notre 
invitation et d’être venus partager ce moment 
convivial.
C’est l’occasion de faire un point sur la vie de notre 
commune et ce que nous avons vécu pendant ces 
douze derniers mois.
On pouvait espérer l’année 2023 plus clémente, 
mais hélas, la guerre en Ukraine se prolonge et 
continue à tuer et dévaster ce pays. Et un autre 
conflit dévastateur a vu le jour en fin d’année aux 
portes de la Méditerranée.
Espérons que 2024 verra la fin de ces conflits.

L’équipe municipale et moi-même avons œuvré 
pour que les projets que nous avions envisagés 
voient le jour, il s’agit :
   - �Du ravalement de la salle des Fêtes côté cour 

et jardin, du remplacement des fenêtres et des 
portes côté cour ainsi que du changement de 
l’éclairage de la salle en LED.

   - �De la rénovation intérieure et extérieure de la 
salle de Rentilly, et la cerise sur le gâteau : une 
VMC double flux (qui a fait beaucoup parler) 
qui va permettre une économie d’énergie. 
Cette petite salle est maintenant régulièrement 
occupée par l’atelier de tapisserie animé par 
Fabienne Morane, habitante de Rentilly. Si 
vous avez un fauteuil à restaurer, n’hésitez pas 
à la contacter.

La commune s’est engagée à ne plus utiliser de 
pesticides sur les espaces publics depuis au moins 
2 ans. Nos efforts ont été récompensés par le prix 
ZERO PHYT’Eau 2023, remis solennellement le 
22 septembre par le président du Département 
à Monsieur Houvenaeghel, conseiller municipal.
D’autres projets sont maintenant bien concrets, 
notamment dans le centre de Rentilly puisque  
les constructions du lotissement « Le pré aux 

aulnes » ont bien avancé. Ces 
travaux ont généré quelques 
nuisances que nous nous sommes 
efforcés de réduire en gérant au 
mieux la circulation des camions du 
chantier. PAS FACILE.
Trois maisons sont déjà occupées. 
J’ai le plaisir d’accueillir ces nouvelles 
familles qui ont choisi de rejoindre 
notre communauté, de s’installer 
dans le charmant secteur de Rentilly. 
Je leur souhaite la bienvenue. 

Vœux de Monsieur le Maire
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L’arrivée de nouveaux habitants est toujours une source de 
dynamisme et de renouveau. C’est une opportunité pour 
nous tous de tisser de nouvelles amitiés, d’échanger des 
idées et de construire ensemble l’avenir de notre commune. 
En tant que maire, je m’engage à faciliter votre intégration, 
à veiller à ce que vous trouviez ici un lieu où il fait bon 
vivre. N’hésitez pas à partager vos idées et à participer aux 
évènements communaux.
---------------------------------------------------------------------
Côté Marne & Gondoire, les travaux de liaisons douces 
avancent : bords de Marne, St Thibault – Montévrain, et 
bientôt la voie Vélo-express 
Les travaux de gros-oeuvre du restaurant dans l’orangerie 
du parc de Rentilly vont commencer très prochainement ; 
comme vous avez pu le voir, une ouverture a été créée dans 
le mur pour faciliter l’accès des camions.
Au château, je vous conseille d’aller voir l’exposition : au 2ème 
étage, vous pourrez admirer une présentation exceptionnelle 
des travaux de l’atelier ULGADOR, artistes habitants notre 
commune.
On peut se féliciter de la police intercommunale de Bussy-
Saint-Georges qui patrouillent 3 fois par jour et 2 fois par 
nuit dans notre commune. Le 2 janvier, les policiers ont été 
prévenus d’un cambriolage dans la rue du Parc et ils ont pu 
interpeller les cambrioleurs.
---------------------------------------------------------------------
Le budget de la commune nous a permis de concrétiser 
des projets qui nous permettent de rester un lieu de vie 
agréable pour tous, ainsi qu’en toute sécurité.  Ainsi, notre 
commune se porte bien. Les finances sont équilibrées et par 
conséquent, nous avons décidé de ne pas augmenter les 
impôts fonciers en 2024.
Un grand merci à nos associations, qui sont actives sur la 
commune (le Comité des Fêtes, les Amis de l’Eglise, le Tennis 
club) et contribuent à l’animation de notre village. En 2023, le 
Comité des Fêtes s’est étoffé de nouveaux membres, et cette 
année, les manifestations ont remporté un tel succès que le 
Comité des Fêtes a dû refuser quelques inscriptions pour la 
fête du village.
---------------------------------------------------------------------
Je déplore un laisser-aller dans le civisme.
Beaucoup d’administrés viennent en mairie pour se plaindre 
de leurs voisins le plus souvent pour la taille des haies. Pour 
mieux vivre ensemble dans la tranquillité et le respect, je 
rappelle qu’il est nécessaire de respecter les règles de bon 
voisinage et les règles d’urbanisme. On ne peut pas négliger 
son voisin en laissant ses haies dépasser du grillage de sa 

propre propriété. On doit pouvoir passer le long de son 
grillage pour faire les travaux de taille en hauteur et épaisseur.

--------------------------------------------------------------------

L’année 2024 sera marquée par les élections Européennes 
en juin. J’espère que les habitants pourront consacrer un peu 
de leur temps pour assurer les permanences des 2 bureaux 
de vote. C’est grâce à votre participation citoyenne, nous 
pouvons assurer le maintien de ces 2 bureaux. 

Cette année, nos travaux concerneront l’église : réfection de 
la porte et rénovation du vitrail du 13ème siècle. Des travaux 
qui peuvent paraître simples, mais qui demandent beaucoup 
de démarches puisque l’église est classée monument 
historique. La porte comprend des morceaux de bois du 
12ème et 13ème siècle : sa restauration s’impose.

Au tennis, réfection du parking et aménagement, en 
collaboration avec la communauté d’agglomération, d’un 
cheminement le long du tennis pour éviter de passer le long 
de la 217 bis, passage dangereux. 

Sachez que l’équipe municipale et moi-même allons 
continuer, chaque jour, de cette nouvelle année à travailler 
au mieux pour notre commune.

---------------------------------------------------------------------

Je remercie toute l’équipe municipale pour son implication. 
Nous formons tous ensemble une force de proposition et 
d’action toujours dans la bonne humeur et dans l’efficacité.

Je souhaite également remercier l’ensemble du personnel 
communal qui, chaque jour, fait un travail remarquable. Nous 
pouvons compter sur les compétences de chacun.

Je remercie tout particulièrement Laure qui fait un travail 
formidable au sein du secrétariat.

L’important dans nos petites communes est de conserver 
un lien fort entre nous, comme dans une famille. Dans 
notre société où l’individualisme se développe, nous devons 
travailler tous ensemble à conserver ce qui fait le bien-être 
de notre commune.

Chers habitants,

Au nom de toute l’équipe municipale, je vous souhaite la plus 
belle année 2024 sur notre commune, pleine de bonheur, de 
santé et de réussite personnelle et collective.

Soyez assurés que nous mettrons tout en œuvre pour 
que notre commune reste le foyer chaleureux que vous 
connaissez.

Bonne année à tous ! 
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CHATEAU DE RENTILLY 
RESTAURATION DE L’ORANGERIE
Le projet de restauration des façades de l’orangerie du château de Rentilly réalisé pour le compte 
de la Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire a débuté par le remplacement des 
menuiseries bois par des menuiseries aluminium à rupture de pont thermique.

L’Orangerie laisserait place à une brasserie qui renforcera l’attractivité du parc de Rentilly.  
La brasserie a été envisagée pour une petite restauration à table et du snacking. 

PATRIMOINE

L’ARTISANAT  
À BUSSY
L’association Ramponneau est 
née en novembre 2023, à la salle 
communale de Rentilly, rue du 
Met à Bussy St Martin, votre 
commune.
C’est Fabienne Morane qui nous 
transmet son savoir-faire, ce métier d’art : la tapisserie de 
siège à l’ancienne.

Si vous souhaitez nous rencontrer pour découvrir notre 
association, n’hésitez pas à franchir la porte le mardi de 17h30 
à 19h30 ou samedi de 10h30 à 12h30 ou de 14h30 à 16h30.
Si vous voulez nous contacter pour des renseignements :  
• par mail : fabienne.morane@gmail.com  
• �par téléphone : Fabienne au 06 88 19 94 35 ou  

Evelyne au 06 52 71 80 31

TOUT SE GARDE : LE PASSÉ DE 
BUSSY-SAINT-MARTIN AUSSI !   
Des documents précieux transmis aux archives 
départementales : Documents divers, procès verbaux des 
conseils municipaux, les registres d’état civil… depuis 1831 ! 

L’accès est possible auprès des archives départementales à 
Dammarie les lys.

Site internet : 
archives.seine-
et-marne.fr

Le saviez-vous ?  
Le ramponneau est un marteau de tapissier.

ENVIRONNEMENT

UTILISER L’EAU DE PLUIE !
Utiliser l’eau de pluie est un moyen de réduire la consommation de l’eau !

Contrairement à des bruits qui ont couru sur les réseaux sociaux, l’utilisation des eaux 
de pluies par des particuliers reste protégée par le Code civil. «Tout propriétaire a le droit d’user et de disposer des eaux 
pluviales qui tombent sur son fonds», L’utilisation de l’eau de pluie n’est donc pas interdite, elle est au contraire promue. Seules 
quelques restrictions, inscrites dans le Code de santé publique, la limitent pour éviter les risques sanitaires. Récupérer l’eau de 
pluie dans des récupérateurs est une bonne idée pour l’arrosage, le potager, le lavage des sols … Mais il ne faut pas la boire !



ENVIRONNEMENT

LE TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS
Ce qu’il faut savoir. En tant que particulier, serai-je obligé de trier mes déchets 
alimentaires ?

LA LOI AGEC, QU’EST-CE QUE C’EST ? 
La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) entend accélérer le changement de modèle 
de production et de consommation afin de limiter les déchets et préserver les ressources naturelles, la 
biodiversité et le climat. La gestion des biodéchets est un point abordé par ce texte. 

LE TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS, LE VRAI DU FAUX 
Malgré les informations qui peuvent parfois circuler, la loi AGEC n’impose pas aux habitants de trier leurs déchets alimentaires biodégradables à 
compter du 1er janvier 2024. En revanche, elle impose aux collectivités territoriales, et donc au SIETREM, de proposer une solution de tri des 
biodéchets aux habitants.

LE COMPOSTAGE : UNE PRATIQUE VERTUEUSE 
Le syndicat propose d’ores et déjà et depuis 2010 des solutions pour que les habitants puissent composter leurs biodéchets : 

> �Des composteurs individuels pour les habitats pavillonnaires : Pour cela, il suffit de réserver un composteur sur le site internet sietrem.fr ou sur 
l’application mobile SIETREM. Le syndicat prend à sa charge 62 % du prix d’achat. Une participation financière de 20 € sera demandée à l’habitant. 

> �Des composteurs partagés dans les logements collectifs : Le SIETREM accompagne gratuitement les résidences souhaitant mettre en place ce 
mode vertueux de gestion des déchets. Plus d’informations sur sietrem.fr

LE DÉSHERBAGE DEVANT LES MAISONS : UN ENTRETIEN NÉCESSAIRE.
Devant une maison individuelle, c’est à l’occupant qu’incombe l’entretien du trottoir. Généralement, vous devez entretenir la zone 
du trottoir jusqu’au caniveau ou sur une largeur d’un mètre devant votre habitation.

 La collecte du verre a lieu tous les mardis des semaines paires. 

Janvier 2024
N° L M M J V S D

1 1 2 3 4 5 6 7

2 8 9 10 11 12 13 14

3 15 16 17 18 19 20 21

4 22 23 24 25 26 27 28

5 29 30 31

Février 2024
N° L M M J V S D

5 1 2 3 4

6 5 6 7 8 9 10 11

7 12 13 14 15 16 17 18

8 19 20 21 22 23 24 25

9 26 27 28 29

Mars 2024
N° L M M J V S D

9 1 2 3

10 4 5 6 7 8 9 10

11 11 12 13 14 15 16 17

12 18 19 20 21 22 23 24

13 25 26 27 28 29 30 31

Avril 2024
N° L M M J V S D

14 1 2 3 4 5 6 7

15 8 9 10 11 12 13 14

16 15 16 17 18 19 20 21

17 22 23 24 25 26 27 28

18 29 30

Mai 2024
N° L M M J V S D

18 1 2 3 4 5

19 6 7 8 9 10 11 12

20 13 14 15 16 17 18 19

21 20 21 22 23 24 25 26

22 27 28 29 30 31

Juin 2024
N° L M M J V S D

22 1 2

23 3 4 5 6 7 8 9

24 10 11 12 13 14 15 16

25 17 18 19 20 21 22 23

26 24 25 26 27 28 29 30

Juillet 2024
N° L M M J V S D

27 1 2 3 4 5 6 7

28 8 9 10 11 12 13 14

29 15 16 17 18 19 20 21

30 22 23 24 25 26 27 28

31 29 30 31

Août 2024
N° L M M J V S D

31 1 2 3 4

32 5 6 7 8 9 10 11

33 12 13 14 15 16 17 18

34 19 20 21 22 23 24 25

35 26 27 28 29 30 31

Septembre 2024
N° L M M J V S D

35 1

36 2 3 4 5 6 7 8

37 9 10 11 12 13 14 15

38 16 17 18 19 20 21 22

39 23 24 25 26 27 28 29

40 30

Octobre 2024
N° L M M J V S D

40 1 2 3 4 5 6

41 7 8 9 10 11 12 13

42 14 15 1 6 17 18 19 20

43 21 22 23 24 25 26 27

44 28 29 30 31

Novembre 2024
N° L M M J V S D

44 1 2 3

45 4 5 6 7 8 9 10

46 11 12 13 14 15 16 17

47 18 19 20 21 22 23 24

48 25 26 27 28 29 30

Décembre 2024
N° L M M J V S D

48 1

49 2 3 4 5 6 7 8

50 9 10 11 12 13 14 15

51 16 17 18 19 20 21 22

52 23 24 25 26 27 28 29

1 30 31

> Retrouvez toutes les informations sur la 
collecte de vos déchets sur le site
sietrem.fr. 

Exemple : en janvier 2024, les collectes 
du verre auront lieu les mardis 9 et 23 
(semaines 2 et 4).

CALENDRIER DE COLLECTE DU VERRE
Ville de Bussy-Saint-Martin 2024

"
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ÉVÉNEMENTS AU VILLAGE

Commémoration du 11 novembre 2023
L’année 2023 a marqué le 105e anniversaire de l’Armistice signé 
en 1918 et qui mit fin aux combats de la Première Guerre mondiale. 
Afin de célébrer cette date importante du calendrier, une 
commémoration a eu lieu devant le monument au mort en présence 
de Monsieur le Maire, des conseillers municipaux et des nombreux 
busséens.

Marché de l’Artisanat 
Les 18 et 19 novembre 2023, le marché de l’artisanat a 
fait des heureux, avec la présentation de plusieurs activités 
manuelles, qui ont ravis des centaines de visiteurs.

Le goûter des Anciens
Il s’est tenu le 19 décembre à la salle des fêtes André 
Bourreau, animé par la Compagnie des Cinq Pignons.

Le Noël des enfants 
Il a été célébré le 10 décembre dernier. Plusieurs dizaines d’enfants ont eu 
le bonheur de rencontrer à cette occasion le Père Noël qui a pu distribuer 
des cadeaux aux enfants sages de moins de 10 ans.

Le spectacle de Magie a par ailleurs ravi les petits Busséens. Un goûter 
attendait ensuite parents et enfants pour terminer cette jolie fête. Le spectacle 
et les cadeaux sont offerts par la Municipalité ; l’organisation est assurée par 
le Comité des Fêtes.

ÉLECTIONS EUROPÉENNES  
Appel aux volontaires pour tenir les bureaux de vote.
Vous devez être inscrit sur les listes électorales en mairie avant le 3 mai 2024 ou en ligne sur www.service-public.fr 
avant le 1er mai 2024 pour pouvoir voter aux élections européennes. Pensez à établir une procuration si vous ne 
pouvez pas vous déplacer le jour J.
Le scrutin se joue en un seul tour le dimanche 9 juin 2024.
La commune recherche des volontaires pour tenir les bureaux de vote. Si vous êtes intéressés, contactez 
la mairie au 01 64 66 11 20.
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COLLÈGE J.Y.COUSTEAU 

J’ai pu interviewer Mme Alessandra, Chef d’établissement  
depuis 3 ans :

           Quel est l’objectif de ce salon de l’engagement ?

Ce Salon de l’Engagement permet de présenter le pilotage par 
projets impulsé sur l’établissement dont j’ai la responsabilité, 
et ce pilotage permet aux différents Parcours ( Citoyen, Avenir,  
d’Education Artistique et Culturelle) de résonner entre eux.
Pour le dire plus simplement, ce salon montre la cohérence des 
projets que nous avons mené avec les équipes pédagogiques et 
éducatives auprès des élèves. Ce qui participe à la formation du 
citoyen tout en mettant en évidence le territoire sur lequel nous 
sommes installés, Marne-La-Vallée, ce Nord de la Seine-et-Marne  
à l’avenir si prometteur pour la jeunesse qui nous est confiée.

Nous mettons en lien, en «écho» les classes à Enjeux Maritimes 
(sur tout le niveau 6e avec maritimisation des programmes), la 
classe-défense Marine Nationale, les ateliers scientifiques menés  
( A drop of maths in the Ocean et l’expérimentation sur l’agriculture 
sous-marine, l’éolienne doublement écologique 1er prix National 
du concours La Main à la pâte de l’Académie des sciences), le 
CLEE ( Comité Local Ecole-Entreprise) co-piloté avec des chefs 
d’établissement et l’Inspection académique de Seine et Marne.

Ce projet d’établissement implanté dans son territoire, je l’ai 
nommé CONTINUUM et il montre l’aspect «transverse» des 
programmes disciplinaires entre eux.

Nous avons souhaité en équipes pluridisciplinaires questionner 
l’héritage du commandant Jacques-Yves Cousteau dont le collège 
porte le nom. Ce fut cette porte d’entrée. Mon appétence 
pour la construction du citoyen éclairé (suite à ma formation en 
philosophie) et des équipes précieuses et engagées sur le collège 
ont dessiné la suite et ouverts ces possibles.

La question de l’urgence climatique, la protection des Océans et 
de la biodiversité, la question de la pollution plastique, le devoir de 
mémoire, les Valeurs de la République, l’éducation à la défense, 
le «citoyen du monde», sont autant d’enjeux sur lesquels nous 
accompagnons nos élèves dans leur construction.

Ce salon permet aux élèves de montrer leur engagement, ce qu’ils 
ont compris de ces Enjeux et de le partager avec les parents, nos 
partenaires incontournables. Il éveille les consciences et les élèves 

peuvent témoigner. Le tissu associatif est également très présent 
avec cette idée de donner plus à ceux qui ont moins. Le collectif 
contre l’individualisme.

Quelles entreprises seront présentes et quel est le 
programme de cette journée ?
  • �La Marine Nationale et le déploiement du Car Podium avec ses  

2 simulateurs Forces Sous-Marines et Forces Aéronavales
  • L’Armée de Terre
  • L’Armée de l’Air et de l’Espace
  • �Le Sdis77 avec le CIS de Ferrières en Brie et le déploiement 

d’engins
  • �La Gendarmerie Nationale et la présence de véhicules
  • �L’Opération Sentinelle
  • �Le Souvenir Français (SF), nous signerons le 27/04/2024 une 

convention. La CDSG devenant porte-drapeau pour le SF.
  • �Entraide Marine ADOSM
  • �La présentation des Classes Enjeux Maritimes avec les élèves et 

la découverte d’une exposition immersive artistique
  • �La présentation de la classe-défense avec la Marine Nationale
  • �Des concerts avec la CHAM Vocale et une composition 

enregistrée au mois de Janvier à la Philharmonie de Paris dans 
le cadre de la lutte contre le harcèlement scolaire

  • �Le SIJ - Structure Information Jeunesse de Bussy Saint Georges 
et des associations de territoire

  • �Vous découvrirez la salle dite de Confiance du collège dans 
le cadre de la lutte contre le harcèlement scolaire, auprès des 
élèves ambassadeurs

  • �Des entreprises du territoire avec la question du développement 
durable

  • �Présence EXXELIA, CELESTE

Pour vous, qu’est-ce qui traduirait la réussite  
de cet événement ?
Cette journée est également une journée de fête, celle des 
élèves et des équipes qui peuvent partager les travaux menés.  
La réussite ? Réussir à éveiller également l’envie du public à 
s’engager dans ces enjeux et permettre à nos élèves de trouver 
leur Parcours ou ce chemin  citoyen,  professionnel. Faire 
Nation, Faire Territoire et Faire Planète, ensemble. 

INNOVER POUR  
NOS ENFANTS COLLÉGIENS 
Déja engagé dans différents projets, le Collège Cousteau innove encore en 2024. Il organise le Salon de l’Engagement : 
“ Faire Nation, Faire Planète, Faire Territoire” qui se tiendra le Samedi 27 Avril prochain.
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N’attendez plus pour vous inscrire ! 
La plateforme www.voisinsvigilants.org est un outil de communication 
innovant et performant mis à votre disposition. Grâce à un système d’alertes, 
par SMS et emails, fiable et adapté à tous les âges, informez et soyez informé 
de tout événement inhabituel en temps réel (cambriolages, comportement 
suspect…) ! -32% de cambriolages dans les Mairies vigilantes !

Comment s’inscrire ?
L’inscription est simple, gratuite et rapide sur le site www.voisinsvigilants.org. 
Pour plus de sécurité, votre inscription sera vérifiée et validée par la mairie.

Rejoignez notre communauté pour être 
ensemble plus vigilants et solidaires.

Opération Tranquillité 
vacances (OTV)
Pour un départ serein en vacances, 
pensez à vous  inscrire en ligne sur :  
www.service-public.fr (Rubrique 
OTV) auprès des services de la 
police nationale. 
Des patrouilles sont organisées pour 
passer aux abords de votre domicile. 
Vous serez prévenus en cas 
d’anomalie.

Vous aidez un parent atteint de la maladie 
d’Alzheimer ou maladies apparentées soit à 
votre domicile, soit en institution ?
Pour rappel, un groupe de parole et une halte-relais ont lieu les 
12 mars, 2 avril, 14 mai, 11 juin et 2 juillet respectivement de 
9h30 à 11h30 et de 14h30 à 17h30 à la salle André BOUREAU 
(2 rue de la Montagne).
Inscription obligatoire au 06 38 45 49 83.

WWW.VOISINSVIGILANTS.ORG

DU NOUVEAU DANS 
LES STRUCTURES 
MÉDICALES À VOTRE 
SERVICE PRÈS DE  
CHEZ NOUS :
Situé au 1 cours de la Gondoire à Jossigny, ce pôle médical 
privé a récemment ouvert ses portes. 
Ce sont de nombreux services médicaux et paramédicaux, près 
de 30 spécialités, qui sont en cours d’installation.
Site web : pole-medical-marne-la-vallee.fr

UTILISER LES TRANSPORTS 
PENDANT LES JEUX OLYMPIQUES 
PARIS 2024
À la suite de nombreuses discussions au conseil 
d’administration d’Ile de France Mobilités, la Région Ile de 
France a décidé de la mise en place d’un Pass transport 
ILLIMITÉ pendant les jeux. Le Pass 2024 coûtera  
16 € par jour (10 € / jour pour 1 semaine). Il n’y aura, par 
ailleurs, pas d’augmentation pour les Franciliens pendant les 
jeux olympiques et paralympiques.
Ainsi ceux qui disposent d’un abonnement (Navigo Annuel, 
mensuel et senior, Améthyste et Imagin’R) le conservent 
avec les tarifs inchangés. 
Ceux qui n’ont pas d’abonnement ont 2 possibilités pour 
conserver les prix en vigueur. Soit ils utilisent le forfait 
“Liberté +” (qui permet de payer le mois suivant les trajets, 
effectuées en métro, bus ou tramway au prix de 1,73€ le 
trajet), soit ils achètent leurs titres de transport avant le 20 
juillet grace au Pass “Navigo Easy” ou aux carnets de tickets 
“Origine-destination”.
L’ensemble des bénévoles des JO 2024 bénéficieront du 
transport gratuit pour assurer leur mission. La région Ile 
de France assure également que la sécurité est au cœur des 
préoccupations et des dispositifs seront mis en œuvre afin de 
sécuriser les transports (jusqu’à 15000 personnes formées 
dans les prochains mois).

TRANSPORTS SANTÉ




